
Eure

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel

du 14 décembre 2023 soit 0,200 € HT le caractère

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 décembre 2012,

les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce concernées

et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mises en ligne

dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.
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Nom nat onNomiinatiion dede comm ssa recommiissaiire auxaux comptescomptes t tu a retiitullaiire

etet dede comm ssa recommiissaiire auxaux comptescomptes supp éantsupplléant

PROCÉDUREPROCÉDURE ADAPTÉEADAPTÉE OUVERTEOUVERTE

Nomination de commissaire aux comptes titulaire et de commissaire aux comptes

suppléant pour les exercices comptables de 2024 à 2029 - LOT UNIQUE - SILOGE

- 6 bis, boulevard Chambaudoin - CS 60942 - 27009 Évreux cedex.

LeLe doss erdossiier estest té échargeab etélléchargeablle sursur ::

https://demat.centraledesmarches.com/7074058

DateDate d'envod'envoii :: 30 janvier 2024

DateDate m telliimiite dede retourretour desdes offresoffres : 1er mars 2024 -12 h 00.
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Concept on-réa sat onConceptiion-réalliisatiion pourpour alla réa sat onréalliisatiion

dede 77 ogementsllogements nd v due siindiiviiduells sursur deuxdeux s tessiites

PROCÉDUREPROCÉDURE ADAPTÉEADAPTÉE OUVERTEOUVERTE

Marché en conception-réalisation pour la réalisation de 7 logements individuels T4

sur deux sites dont si possible 1 T3 par site à R+1 avec aménagements et viabilisa-

tions nécessaires à l'opération à Vexin-sur-Epte (Civières/ Cahaignes) - lot unique -

SILOGE - 6 bis, boulevard Chambaudoin, CS 60942, 27009 Évreux Cedex.

Le dossier est téléchargeable sur https://demat.centraledesmarches.

com/7074032

DateDate d'envod'envoii :: 1er février 2024.

DateDate m telliimiite dede retourretour desdes offresoffres :: 11 mars 2024 - 12 h 00.
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1ER1ER AVISAVIS

D’ENQUÊTED’ENQUÊTE

PUBLIQUEPUBLIQUE

Par l’arrêté n°24A20 en date du 26 jan-

vier 2024, le président de l’Aggloméra-

tion Seine-Eure a ordonné l’ouverture

d’une enquête publique portant sur la

déclaration de projet emportant mise en

compatibilité du Plan Local d’Urba-

nisme intercommunal (PLUi) valant

SCoT afin de permettre les projets de

développement touristique et culturel

sur le site du Château de Gaillon.

A cet effet, M. le Président du tribunal

administratif de Rouen a désigné

M. Christian BAISSE, responsable de

sûreté industrielle, en qualité de com-

missaire enquêteur, et M. Bernard PO-

QUET, suppléant.

L’enquête publique se déroulera du

mercredi 21 février 2024 au vendredi

22 mars 2024 inclus, soit une durée de

31 jours consécutifs, aux jours et heures

habituels d’ouverture de la mairie de

Gaillon.

Le commissaire enquêteur siègera à la

mairie de Gaillon pour se tenir à la dispo-

sition du public et recevoir ses observa-

tions les jours et heures suivants :

- le mercredi 21 février, de 9 h 00 à

12 h 00 ;

- le vendredi 8 mars, de 15 h 00 à

18 h 00 ;

- le vendredi 22 mars, de 15 h 00 à

18 h 00.

L’enquête publique sera close le ven-

dredi 22 mars à 18 h 00.

Pendant la durée de l’enquête, les piè-

ces du dossier ainsi que le procès-ver-

bal de la réunion d’examen conjoint et

l’avis de l’autorité environnementale se-

ront disponibles sur support papier à la

mairie de Gaillon (2, rue du Général-de-

Gaulle) et disponibles aux jours et heu-

res habituels d’ouverture de la mairie (du

lundi au vendredide 9h 00 à12 h00et de

14 h 00 à 18 h 00), et sur lesite internet de

l’Agglomération Seine-Eure :

http://www.agglo-seine-eure.fr/

onglet AU QUOTIDIEN / OBTENIR LES

AUTORISATIONS D’URBANISME/

ACCEDEZ AUX DOCUMENTS

D’URBANISME DU TERRITOIRE

SEINE-EURE / LES DOCUMENTS

D’URBANISME / LE PLUI VALANT

SCOT / DECLARATION DE PROJET

EMPORTANT LA MISE EN

COMPTABILITE DU PLUI VALANT

SCOT POUR LA RÉALISATION DES

PROJETS TOURISTIQUES ET

CULTURELS DU CHATEAU DE

GAILLON ET DE SES ABORDS.

Les observations du public pourront

être consignées sur le registre d’en-

quête déposé à la mairie de Gaillon. Ces

observations pourront également être

adressées par écrit au commissaire en-

quêteur au siège de l’enquête publique,

à la mairie de Gaillon, à l’adresse sui-

vante : 2, rue du Général-de-Gaulle,

ainsi que par voie électronique à l’atten-

tion du commissaire enquêteur à

l’adresse suivante :

urbanisme-plu@seine-eure.com

Le rapport et les conclusions du com-

missaire enquêteur seront tenus à la dis-

position du public pendant un an après

laclôturede l’enquête à la mairie de Gail-

lon et au siège de l’Agglomération

Seine-Eure. Ils seront également dispo-

nibles sur le site internet de l’Agglomé-

ration Seine-Eure à l’adresse :

http://www.agglo-seine-eure.fr/ via le

chemin indiqué ci-dessus.

A l’issue de l’enquête publique et

après réception des conclusions du

commissaire-enquêteur, le projet, éven-

tuellement modifié pour tenir compte

des avis joints au dossier, des observa-

tions du public et du commissaire en-

quêteur, sera proposé à l’approbation

du conseil communautaire de l’Ag-

glomération Seine-Eure.

Vie de sociétés

7355419501 - VS

EARLEARL HURELHUREL

Au capital social de 16 666 euros

250, rue de la Maison-Bleue

27260 LA CHAPELLE-BAYVEL

RCS Bernay n°800 821 084

CAPITALCAPITAL SOCIALSOCIAL

Suivant délibération d’AGE en date du

19 janvier 2024, il a été décidé que le ca-

pital a été porté à 25 000 euros.

Transformation en société civile d’ex-

ploitation agricole.

Dénomination sociale : SCEA HUREL.

Prise d’effet : 1er janvier 2024.

PourPour av s.aviis.

Marchés publics

Procédure adaptée

ATTESTATION

Nous

vous informons

que l’attestation

de parution

est délivrée

systématiquement

par retour

Avis administratifs

ENFIN UN SITE UNIQUE

POUR VOS NOUVEAUX

MARCHÉS PUBLICS...

FACILE

PERTINENT

PROCHE

FACILE Accès simple et rapide aux informations clés

PERTINENT Sélection de marchés publics correspondant exactement à vos activités

PROCHE Assistance personnalisée pour définir ensemble vos critères de recherche

N° Cristal 0 969 39 99 64 Du lundi au vendredi : 8h30 - 12h30 / 13h30 - 18h00

APPEL NON SURTAXÉ

42

Annonces judiciaires et légales
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Tarification conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

ARRETE N° 08/2024

COMMUNE DE FONTAINE-SOUS-PREAUX

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET : CONSTAT DE BIEN SANS MAITRE PORTANT SUR LA PARCELLE A 243

Le Maire de la commune de Fontaine-sous-Préaux Vu le Code Général des Collectivités

Territoriales, Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment

les articles L.1123-1 et suivants, Vu le Code Civil, notamment son article 713,

Vu les articles 146 et 146 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et

responsabilités locales, indiquant que les biens vacants appartiennent à la commune sur le

territoire de laquelle ils sont situés,

Vu l'avis favorable de la Commission Communale des Impôts Directs du 24 mars 2023,

Vu les informations données par le service des impôts des particuliers Rouen Est-Ville

confirmant que la taxe foncière pour la parcelle A 243 a été émise mais n'a pas été payée

sur les 3 derniers exercices,

Considérant que toutes les recherches effectuées, tant dans les archives de l'état civil que

dans celles de la conservation des hypothèques et du cadastre, n'ont pas permis d'identifier

de propriétaire indivis de la parcelle A 243 à Fontaine-sous-Préaux,

Considérant, au vu de ces éléments, qu'il existe sur le territoire de la commune un bien

vacant et sans maître que la commune se propose d'incorporer dans son domaine,

ARRÊTE

Article 1" : Il est constaté que la parcelle portant les références cadastrales A 243, « Val de

la Chaux », n'a pas de propriétaire connu et les taxes foncières n'ont pas été acquittées

depuis plus de trois ans. Par conséquent, la procédure instituée à l'article L1123-3 du code

général de la propriété des personnes publiques (CG3P) pour les parcelles répondant au

critère du 2° de l'article L1123-1 du CG3P est dès lors mise en oeuvre par le présent

arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté sera :

• Affiché à la mairie sur le panneau d'affichage légal de la commune

• Affiché sur la parcelle A 243

• Notifié au Préfet

• Publié au registre des arrêtés de la commune

• Publié dans la rubrique Annonces Légales du Paris-Normandie

Article 3 : Si le propriétaire ne se fait pas connaître dans un délai de 6 mois à dater de

l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité, l'immeuble est présumé sans

maître au titre de l'article 713 du Code Civil

Article 4 : Le Maire de la commune de Fontaine-sous-Préaux est chargé de l'exécution du

présent arrêté, lequel peut faire l'objet d'un recours en annulation dans le délai de deux

mois auprès du Tribunal administratif de Rouen.

Fait à Fontaine sous Préaux, le 25 janvier 2024.

Le Maire

Francis DEBREY

SELARL GRAY SCOLAN Avocats associés

29 rue Jean Lecanuet - 76000 Rouen

Tél : 02.35.14.08.96 – grayscolan@gmail.com

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Au Palais de Justice de Rouen, entrée rue aux Juifs

Le VENDREDI 15 MARS 2024 à 14 HEURES

A la requête de : La Société EOS FRANCE, Société par actions simplifiées, identifiée au

répertoire SIREN sous le numéro 488.825.217, immatriculée au Registre du Commerce et

des Sociétés de PARIS, ayant son siège social 74 rue de la Fédération, 75015 PARIS,

agissant poursuites et diligences en la personne de ses représentants légaux domiciliés en

cette qualité audit siège,

Agissant, en vertu d’une lettre de désignation en date du 17 janvier 2022 en qualité de

représentant – recouvreur du Fonds Commun de Titrisation FONCRED V, représenté par la

société FRANCE TITRISATION, Société Par Actions Simplifiée, identifiée au répertoire

SIREN sous le numéro 353.053.531, immatriculée au Registre du Commerce et des

Sociétés de PARIS, ayant son siège social 1 Boulevard Haussmann, 75009 PARIS,

Le Fonds Commun de Titrisation FONCRED V, représenté par la société FRANCE

TITRISATION, venant aux droits de la SOCIETE GENERALE, Société Anonyme identifiée

au répertoire SIREN sous le numéro 552.120.222, immatriculée au Registre du Commerce

et des Sociétés de PARIS, ayant son social sis 29 boulevard Haussmann 75009 PARIS,

suivant acte de cession de créances en date du 3 août 2022, ayant pour avocat Maître

Caroline SCOLAN,

Désignation : ELBEUF-SUR-SEINE (76500), 2 et 4 rue Charles Muller, cadastré section AN

n° 167 d’une contenance de 01a 81ca

Un immeuble d’habitation édifié sur cave partielle, composé d’un rez-de-chaussée et de

quatre étages,

comprenant neuf logements (5 T3, 2 T4 et 2 T5) et locaux annexes, à savoir :

- Un local poubelle, un local technique, trois garages.

- Droit à la cour commune dite « Cour de l’Univers » cadastrée section AN n°111 pour 03a

74ca,

- Eau, électricité, gaz de ville, tout à l’égout,

Occupation : Les appartements vendus sont partiellement occupés par des locataires.

Visites : Par l’office de la SCP HOUMAIRE LANTRIN LONGFIER BELLET, Commissaires

de Justice aux Andelys, le 27 février 2024 à 14 heures 30

Mise à prix : 180.000,00 €

Réception des enchères : les enchères qui ne seront pas inférieures à 500 €, ne pourront

être portées que par le ministère d’un avocat au Barreau de Rouen.

Pour consulter le cahier des conditions de vente : s’adresser au Greffe du Juge de

l’exécution du Tribunal Judiciaire de Rouen, Palais de justice, entrée 34 rue aux Juifs, ou

au cabinet de l’avocat du poursuivant.

Toutes informations sur le site avoventes.fr

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA

CÔTE D 'ALBATRE

Enquête publique

1er AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Relative à la déclaration de projet valant mise

en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU)

de la COMMUNE de NEVILLE

Le public est informé de ce que par arrêté du Président de la Communauté de communes

de la Côte d’Albâtre, en date du 1er février 2024, il a été décidé de procéder à l’enquête

publique sur les dispositions de la déclaration de projet, valant mise en compatibilité du

Plan Local d’Urbanisme de la commune de NEVILLE. Le projet envisagé porte sur

l’agrandissement de la Clinique du Caux littoral et a pour conséquence, la modification

graphique et écrite du règlement du PLU.

L’enquête se déroulera à la mairie NEVILLE, pendant une durée de 33 jours consécutifs,

du 26 Février 2024 au 29 Mars 2024. Le dossier pourra être consulté à la mairie les :

Lundis, mardis, mercredis, jeudis, vendredis et samedis de 8h00 à 12h00, Lundis, mardis,

jeudis et vendredis de 13h30 à 16h30.

Le dossier pourra également être consulté au siège de la Communauté de communes de la

Côte d’Albâtre les :

Lundis, mardis, mercredis et jeudis de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30, Vendredis de

8h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30.

Madame Sylvie BONHOMME, Commissaire Enquêtrice, a été désignée en qualité de

professeure.

Les personnes qui auraient des observations à formuler sont invitées :

Soit à les consigner sur les registres d’enquête mis à leur disposition à la mairie de

NEVILLE aux jours et heures susvisés :

- les lundis, mardis, mercredis, jeudis, vendredis et samedis de 8h00 à 12h00,

- les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 13h30 à 16h30.

au siège la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre aux jours et heures susvisés :

- les lundis, mardis, mercredis et jeudis de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30,

- les vendredis de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30.

Soit à les adresser à la Madame la commissaire enquêtrice par écrit à la Communauté de

communes de la Côte d’Albâtre, 48 Bis route de Veulettes 76450 CanyBarville, ou par mail

à l’adresse suivante:

plu-neville-enquete-publique@cote-albatre.com

Le dossier soumis à enquête publique sera également accessible en ligne durant toute la

durée de la procédure sur :

https://cote-albatre.fr/news/intercom/Avis-d-enquetepublique-PLU-Neville

Madame Sylvie BONHOMME, commissaire enquêtrice recevra à la mairie de NEVILLE le :

Lundi 26 Février 2024 de 13h30 à 16h30,

Mercredi 6 Mars 2024 de 14h à 17h,

Samedi 16 Mars de 9h à 12h,

Vendredi 29 Mars 2024 de 14h à 17h.

La mairie de NEVILLE sera, pour les besoins de l'enquête publique, exceptionnellement

ouverte au public le Mercredi 6 Mars 2024 de 14h à 17h.

Un poste informatique permettant également de prendre connaissance du dossier sera à

disposition du public à la mairie de NEVILLE, aux jours et heures d’ouverture

susmentionnés.

Le rapport de la commissaire enquêtrice ainsi que ses conclusions motivées seront tenus à

la disposition du public à la mairie et au siège de la Communauté de communes de la Côte

d’Albâtre, un mois après clôture de l’enquête et pendant une durée d’un an.

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SEINE-EURE

Enquête publique portant sur la déclaration de projet emportant mise en compatibilité

du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) valant SCoT afin de permettre les projets

de développement touristique et culturel sur le site du Château de Gaillon

Par l’arrêté n°24A20 en date du 26 janvier 2024 le Président de l’Agglomération Seine-Eure

a ordonné l’ouverture d’une enquête publique portant sur la déclaration de projet emportant

mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) valant SCoT afin de

permettre les projets de développement touristique et culturel sur le site du Château de

Gaillon.

A cet effet, Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Rouen a désigné Monsieur

Christian BAISSE, responsable de sûreté industrielle, en qualité de commissaire enquêteur,

et Monsieur Bernard POQUET, suppléant.

L’enquête publique se déroulera du mercredi 21 février 2024 au vendredi 22 mars

2024 inclus, soit une durée de 31 jours consécutifs, aux jours et heures habituels

d’ouverture de la mairie de Gaillon.

Le commissaire-enquêteur siègera à la mairie de Gaillon pour se tenir à la disposition du

public et recevoir ses observations les jours et heures suivants :

- Le mercredi 21 février, de 9h00 à 12h00 ;

- Le vendredi 8 mars, de 15h00 à 18h00 ;

- Le vendredi 22 mars, de 15h00 à 18h00.

L’enquête publique sera close le vendredi 22 mars à 18h00.

Pendant la durée de l’enquête, les pièces du dossier ainsi que le procès-verbal de la

réunion d’examen conjoint et l’avis de l’autorité environnementale seront disponibles sur

support papier à la mairie de Gaillon (2, rue du Général de Gaulle) et disponibles aux jours

et heures habituels d’ouverture de la mairie (du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à

18h), et sur le site internet de l’Agglomération Seine-Eure :

http://www.agglo-seine-eure.fr/ onglet AU QUOTIDIEN / OBTENIR LES AUTORISATIONS

D’URBANISME/ ACCEDEZ AUX DOCUMENTS D’URBANISME DU TERRITOIRE SEINE-

EURE / LES DOCUMENTS D’URBANISME / LE PLUI VALANT SCOT / DECLARATION

DE PROJET EMPORTANT LA MISE EN COMPTABILITE DU PLUI VALANT SCOT POUR

LA RÉALISATION DES PROJETS TOURISTIQUES ET CULTURELS DU CHATEAU DE

GAILLON ET DE SES ABORDS.

Les observations du public pourront être consignées sur le registre d’enquête déposé à la

mairie de Gaillon. Ces observations pourront également être adressées par écrit au

commissaireenquêteur au siège de l’enquête publique, à la mairie de Gaillon, à l’adresse

suivante : 2, rue du Général de Gaulle, ainsi que par voie électronique à l’attention du

commissaire enquêteur à l’adresse suivante : urbanisme-plu@seine-eure.com.

Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur seront tenus à la disposition du

public pendant un an après la clôture de l’enquête à la mairie de Gaillon et au siège de

l’Agglomération Seine-Eure. Ils seront également disponibles sur le site internet de

l’Agglomération Seine-Eure à l’adresse : http://www.agglo-seine-eure.fr/ via le chemin

indiqué ci-dessus.

A l’issue de l’enquête publique et après réception des conclusions du commissaire-

enquêteur, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au dossier,

des observations du public et du commissaire-enquêteur, sera proposé à l’approbation du

conseil communautaire de l’Agglomération Seine-Eure.

PRÉFECTURE DE LA SEINE-MARITIME

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Projet de construction du poste 400 kV de Navarre et dépose du poste de Penly

existant sur le territoire de la commune de Petit-Caux

Réseau de Transport d’Electricité (RTE)

Il sera procédé du jeudi 1er février 2024 à 14h00 au mercredi 6 mars 2024 à 12h00, soit

pour une durée de trente-cinq jours, à une enquête publique portant sur le projet de

construction du poste 400 kV de Navarre et dépose du poste de Penly existant sur le

territoire de la commune de Petit-Caux.

Elle porte sur une demande de déclaration d’utilité publique au titre du code de l’énergie,

une déclaration d’utilité publique au titre du code de l’expropriation et une demande de

dérogation à la loi Littoral.

L’enquête se déroulera sur le territoire de la commune de Petit-Caux, regroupant les 18

communes déléguées : Assigny, Auquemesnil, Belleville-sur-Mer, Berneval-le-Grand,

Biville-sur-Mer, Bracquemont, Brunville, Derchigny, Glicourt, Gouchaupre, Greny,

Guilmécourt, Intraville, Penly, Saint-Martin-en-Campagne, Saint-Quentin-au-Bosc,

Tocqueville-sur-Eu, Tourville-la-Chapelle.

Le siège de l’enquête publique se tiendra en mairie de Petit-Caux (Saint-Martin-en-

Campagne).

Le projet consiste en la construction du poste 400 kV, dit « de Navarre », pour

remplacer le poste 400 kV existant de la commune de Penly. Le nouveau poste aura

pour vocation d’injecter la production des réacteurs de la centrale de Penly dans le réseau

électrique, mais également la production du parc éolien en mer Dieppe-Le Tréport, ainsi

que d’assurer les transits nationaux. Il sera situé à proximité immédiate des lignes

aériennes 400 kV qui devront s’y raccorder.

Toutes les informations relatives à ce projet peuvent être demandées auprès des

représentants de RTE par mail à l’adresse :

poste-de-navarre@contact.registre-numerique.fr

A l’issue de la procédure, les autorisations sollicitées par le porteur de projet feront l’objet

des décisions suivantes :

Autorisation sollicitée : Forme de l’autorisation

et autorité compétence pour autoriser la demande

Dérogation Loi Littoral : Arrêté interministériel de dérogation signé des ministres en

charge de l’énergie (MTE) et de la transition écologique (MTECT)

Déclaration d’utilité publique du projet au titre du code de l’énergie : Arrêté du Ministre

en charge de l’Energie - MTE (ouvrages de tension = ou > à 225 000 volts)

Déclaration d’utilité publique du projet au titre du code de l’énergie : Arrêté préfectoral

(ouvrages de tension > ou = à 50kV et < à 225 000 volts

Déclaration d’utilité publique du projet au titre du code de l'expropriation : Arrêté

préfectoral

M. Didier IBLED, chef du service des renseignements généraux de l’arrondissement de

Dieppe à la retraite, est désigné en qualité de commissaire enquêteur.

M. Alain BOGAERT, commandant de police à la retraite, est désigné en qualité de

suppléant.

Le dossier complet, version imprimée, ainsi qu’un registre d'enquête sont déposés aux

mairies des communes de :

• Saint-Martin-en-Campagne (siège de la commune nouvelle Petit-Caux),

• Penly (commune déléguée de Petit-Caux).

Le dossier complet relatif au projet et l’avis d’enquête publique sont également

consultables :

• en version papier à la sous-préfecture de Dieppe,

• sur le site internet de la préfecture de la Seine-Maritime www.seine-maritime.gouv.fr

(rubrique "Actions de l’État – Environnement et prévention des risques – Enquêtes

publiques et consultations du public – Enquêtes publiques – Nucléaire),

• sur le site https://www.registre-numerique.fr/poste-de-navarre

• sur un poste informatique mis à disposition du public à la préfecture de la Seine-Maritime

– Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial – Bureau de

l’Utilité Publique et de l’Environnement, aux jours et heures habituels d’ouverture au public,

sur prise de rendez-vous préalable à l’adresse suivante :

pref-enquetepublique@seine-maritime.gouv.fr en précisant en objet "demande de rendez-

vous pour le dossier POSTE NAVARRE" ou en téléphonant au 02 32 76 53 92 ou 02 32 76

50 52.

Pendant toute la durée de l’enquête, le public peut consigner ses observations et

propositions sur les registres d’enquête disponibles en mairies citées supra, ainsi que sur le

registre d’enquête dématérialisé disponible à l’adresse suivante :

poste-de-navarre@mail.registre-numerique.fr

De même, les contributions peuvent être adressées à l’attention du commissaire

enquêteur :

• par voie postale à l’adresse de la mairie de Petit-Caux - 3 Rue du Val des Comtes - 76370

Petit-Caux ;

• ou par voie électronique, à l'adresse : poste-de-navarre@mail.registre-numerique.fr

Les observations et propositions du public, formulées par voie dématérialisée, sont

consultables dans les meilleurs délais sur le site internet dédié https://www.registre-

numerique.fr/poste-de-navarre

Les dépositions peuvent se faire pendant toute la durée de l’enquête de manière

anonyme ou non. En cas de déposition non anonyme, le public est informé que les

données sont susceptibles d’être mises en ligne avec le rapport d’enquête publique.

Afin notamment d’informer le public, et recevoir ses éventuelles observations, le

commissaire enquêteur assure cinq permanences afin de recevoir les observations du

public aux lieux, jours et heures suivants :

• jeudi 1er février 2024 de 14 h à 17 h à Petit-Caux (Saint-Martin-en-Campagne),

• mercredi 7 février 2024 de 14h à 17 h à Penly,

• samedi 24 février 2024 de 14h à 17h à Penly,

• vendredi 1er mars 2024 de 9h à 12h à Petit-Caux (Saint-Martin-en-Campagne),

• mercredi 6 mars 2024 de 9h à 12h à Petit-Caux (Saint-Martin-en-Campagne).

Cet avis sera également transmis et une information sera faite dans les communes

concernées par le périmètre du Plan Particulier d’Intervention (PPI), dont le rayon est

étendu à 20 km autour du site de Penly en sus des communes citées supra.

À l'issue de l'enquête, toute personne intéressée pourra prendre connaissance du rapport

et des conclusions de la commission d’enquête aux mairies des communes concernées, à

la préfecture de la Seine-Maritime (direction de la coordination des politiques publiques et

de l’appui territorial - Bureau de l’Utilité Publique et de l’Environnement), et sur le site

internet de la préfecture de la Seine-Maritime (rubrique "Actions de l’État – Environnement

et prévention des risques – Enquêtes publiques et consultations du public – Enquêtes

publiques – Nucléaire).

Le présent avis sera affiché dans les mairies précitées.
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